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Communiqué n° 63 du 11 février 2010 

SECTEUR ASSOCIATIF 

Dialogue social bafoué dans la CCN 51 
 
 
 

La fédération CFDT Santé-Sociaux s’insurge de la méthode utilisée par 
la FEHAP pour annoncer l’état de sa réflexion sur le devenir de la 
convention collective des établissements privés d’hospitalisation, de 
soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951. 

C’est par voie de presse que nous apprenons que l’assemblée générale 
du 23 mars 2010 prendra la décision d’une révision ou de la dénoncia-
tion de la convention collective. 

La FEHAP ignore les signataires de la convention collective, continue à 
penser que la convention lui appartient et préfère mettre le feu dans 
les établissements plutôt que d’ouvrir le débat avec les signataires. 

Dans ce contexte, la fédération CFDT Santé-Sociaux demande à la 
FEHAP une rencontre dans les meilleurs délais et avant que la décision 
définitive ne soit actée. 

L’ambiance générale des négociations, le contexte économique, les dif-
férentes sources de financement, les regroupements de structures en 
cours dans le secteur non lucratif et en particulier dans la Branche 
Associative Sanitaire, Sociale et Médico-Sociale imposent pour la CFDT 
Santé-Sociaux une réflexion de fond. 

N’est-il pas temps d’utiliser les énergies et les moyens à une ré-
flexion sur la construction d’un avenir pour les salariés de la 
branche ? 
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